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raisonnable, d'une capacité adaptée aux besoins normaux et raisonnablement
Prévisibles de l'entreprise pour le trafic aérien.en provenance ou à.destina-
tion du territ.oire de la Partie contractante qui a désigné l'entreprise;

b) La capacité prévue au sous-paragraphe a) ci-dessus pourra être aug-
nentée d'une capacité additionnelle pour les besoins de trafic aérien international
en provenance ou à destination de points sur les routes spécifiées dans les terri-
toires d'État autres que celui désignant l'entreprise. Cette capacité additionnelle
sera fonction des besoins du trafic dans les zones traversées par l'entreprise
corpte tenu des services aériens établis par des entreprises de l'autre Partie con-
tractante et des États mentionnés ci-dessus, dans la mesure où ces services
effectuent des transports aériens internationaux en provenance ou à destination
de leurs territoires.

(5) Aucune disposition du présent Article ne s'opposera à ce que l'espacé
inoccupé dans un aéronef exploité conformément au présent Article soit affecté
à tous transports aériens internationaux qui pourraient s'offrir.

ARTICLE VI

L'entreprise désignée de l'une des Parties contractantes ne pourra effectuer

stifie par une raisQue le


